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E D I T O  

As s oc ia t i on  des  hab i t a n t s ,  r i ve ra ins  e t  us age rs  

d e  l a  Z A C  m é t r o  e t  d e  s e s  e n v i r o n s  

21, rue des fr¯res Chausson ð 92600 Asni¯res-sur-Seine 

R é p o n d e u r / f a x  :  0 1  7 2  7 0  3 9  1 0  

contact@assozacmetro.info  ð NÁ dôenregistrement 02026186 

«  L a  L e t t r e  d e s  I m p r e s s i o n n i s t e s  »  

est  le ref let  des motivat ions de notre assoc iat ion.  

Apporter des informations utiles, être un relais pour  les 

problématiques et les desiderata du quart ier Métro  

e t  c r é e r  d u  l i e n  e n t r e  s e s  h a b i t a n t s .  

Chers voisins,  

 

Compte tenu de la période de crise que nous 

traversons et en tant quôassociation loi 1901 nous 
avons jugé utile de vous parler, dans cet édito, de 

lôimportance du monde associatif fran­ais, au travers 

de la reprise de certaines idées contenues dans un 
article de Laurent Samuel* . 

Le monde associatif français est la première force 
collective du pays avec plus de 200 créations 

dôassociations par jour et une confiance ¨ plus de 80% 
de la population dans ses actions.  

Avec près de 2 millions de salariés et plus de 180.000 

structures employeurs pour un budget de 60 milliards 
dôeuros, il repr®sente une force ®conomique 

sup®rieure ¨ lôindustrie automobile ou ¨ lôagriculture. 
En cr®ant en moyenne deux fois plus dôemplois que le 

reste de lô®conomie, 14 millions de b®n®voles font 

vivre plus dôun million dôassociations. 

On peut rêver et croire que les circonstances actuelles 

de crise ®conomique seront lôoccasion dôune prise de 
conscience. Les récents développements peuvent 

servir de prélude à une réappropriation collective  
des objectifs et des moyens de la politique 

économique. 

Reposant sur les valeurs humanistes de notre 
civilisation, lôesprit associatif propose un mod¯le 

alternatif, le «  bottom -up  ».  

En permettant aux personnes de se regrouper pour 

conduire des actions collectives, la loi de 1901 donne 

¨ lôinitiative militante et la réaction citoyenne un 
puissant outil de contre -pouvoir . 

Dans de nombreux secteurs déjà (environnement, 
droits de lôhomme, action sociale, aides ¨ lôinsertion), 

les organismes à but non lucratif ð en France, les 

associations 1901 ð conjuguent sur le terrain 
initiative collective et contrôle citoyen . 

Face ¨ la mondialisation et ¨ lôirresponsabilit® 
généralisée des experts et des polit iques, les 

associations peuvent constituer un réel contre-pouvoir 

!Id odhmr bd ptd id unhr+ ds mnm bd pt&hk ok`ćs `tw `tsqdr cd unhq! 

       Edouard Manet 
L a  M o n t a g n e  S t e  V i c t o i r e  

v u e  d e  B e l l e v u e 

P a u  C é z a n n e ,  v e r s  1 8 8 2- 8 5 

Metropolitan Museum of Art, New York 

pour assurer la transparence et prévenir de 

nouveaux dérapages , voire (on peut r°ver) 
accompagner une réforme en profondeur de notre 

modèle de développement. 

Les associations de défense , celles qui se chargent 

de surveiller et de protéger les intérêts des personnes 

dans le domaine des droits fondamentaux, de la 
sant®, de lô®ducation, des libert®s individuelles, sont 

rompues ¨ lôaction collective et ¨ la surveillance 
citoyenne. Quôelles d®fendent les int®r°ts des 

consommateurs ou prot¯gent lôenvironnement contre 
les nuisances industrielles, des milliers dôassociations 

citoyennes surveillent sur le terrain des activités des 

pouvoirs publics et des entreprises. Elles doivent 
sôemparer de toutes les questions fondamentales 

de notre société et pas seulement des causes 
urgentes ou humanitaires, pour informer les citoyens, 

de manière transparente et objective. Les associations 

de défense doivent renforcer leurs moyens de 
contrôle pour assurer la transparence des 

principaux choix politiques et industriels, en jouant le 
rôle de lanceurs dôalerte. 

Le secteur associat i f  accuei l le éga lement de 
nombreuses expérimentations en rapport avec la 

production et la circulation des richesses. Des 

associations sont impliquées dans le secteur marchand 
( Economie Soc ia le  e t  So l ida i re )  e t  e l les 

expérimentent avec succès depuis plusieurs dizaines 
dôann®es des modèles économiques alternatifs . A 

travers des structures juridiques adaptées et la 

recherche dôune gouvernance de qualité , les 
organismes à but non lucratif sont nombreux à 

proposer des façons de produire et de consommer 
plus respectueuses  des besoins fondamentaux des 

êtres humains. 

Le moment est peut-°tre venu de commencer ¨ sôen 
inspirer é bonne lecture ! 

Le Bureau 

 

: Laurent Samuel ð http://Association1901.fr  



VIE ASSOCIATIVE  

P 
our toute ville qui dépasse 80.000 habitants, la 

loi du 27 février 2002 préconise le 
d®veloppement dôune d®mocratie de proximit® 

par la création de Comités Consultatifs de quartiers 
(CCQ). Asni¯res ®tant depuis longtemps au-dessus de 

ce seuil des 80.000 habitants, la nouvelle municipalité 

sôest rapidement conform®e ¨ la loi en mettant en 
place ce dispositif, par lôinterm®diaire de Nathalie 

HURTAULT, conseillère municipale déléguée à la 
concertation. Un appel à candidature a été lancé lors 

du conseil municipal du 18 septembre 2008 et 
beaucoup de citoyens de tous les quartiers y ont 

répondu.  

Quel est le r¹le dôun Conseil Consultatif de 
quartier  ? 

Le CCQ sert à aider la prise de décision pour toute 
initiative de la mairie dans tous les quartiers. Il a un 

r¹le informatif et consultatif et permet lô®change entre 

la municipalité et les habitants. Le CCQ peut être saisi 
par le maire et il peut aussi sôauto-saisir. Même si la 

décision finale revient au conseil municipal, la 
municipalit® dôAsni¯res sôest engag®e, en cas de 

d®cision contraire ¨ lôavis du CCQ, de la motiver. 

Comment se sont formés les CCQ  ? 

Il existe 5 CCQ à Asnières : celui de Bac-Bécon-
Flachat, celui du Centre, celui de Grésillons, celui des 
Hauts dôAsni¯res  et celui de Voltaire. 

Un CCQ est composé de 4 collèges : celui des élus, 
celui des habitants, celui des associations et enfin 

celui des commerçants. 

Pour la composition du collège des habitants, dans 
chaque quartier, a eu lieu un tirage au sort, en 

pr®sence dôun huissier. Etant donn® le nombre 
important de candidatures, il y a des titulaires, des 

suppl®ants et une longue file dôattente.  

Pour le collège des associations, en revanche, seules 
celles qui ont un rôle actif dans chaque quartier sont 

invitées à rejoindre le CCQ, comme cela a été le cas 

L e s  C o m i t é s  C o n s u l t a t i f s  d e  Q u a r t i e r 

Q u ô e n  e s t- i l  d u  p r o j e t  C E R E P  ? 

L 
ors de la dernière Lettre des Impressionnistes, une 
double page expliquait le d®tail dôun projet de grande 
envergure qui inquiétait les riverains.  

Souvenez -vousé 500 logements ¨ la vente r®partis sur 
deux bâtiments, une crèche, une école, des logements so-
ciaux, une résidence service pour des cadres en mobilité ou 
des étudiants, un mail public (en fait, un passage arboré 

pour acc®der ¨ la future ®cole). Le tout ¨ lôangle de la rue 
du Contrat Social et des Frères Chausson, sur un terrain de 
14.000 m2 environ.  

Suite ¨ lôaffichage du permis de construire en juin 2008, 
certains voisins ont commenc® ¨ sôinqui®ter et ¨ se rensei-
gner sur la nature du projet.  Ils découvrirent alors un projet 

de la précédente municipalité, énorme et inadapté au quar-
tier. Ils apprirent aussi que le projet était déjà bien avancé 
et dans lôurgence, ils engag¯rent des d®marches pour le 
renégocier.  

La mobilisation  : rappel des faits  

Juillet 2008. Sur le conseil de la municipalité, certains mem-
bres de la résidence « Le Parc dôAsni¯res » avec le soutien 

et lôaide de lôassociation de la ZAC m®tro font un recours ¨ 
titre gracieux afin de retarder la mise en route du projet et 
permettre aux habitants de se manifester et de se mobiliser.  

Début septembre 2008. Diverses rencontres ont lieu avec 
Mme Josiane FISCHER, Premi¯re Adjoint d®l®gu®e ¨ lôUrba-
nisme, certains r®sidents du Parc dôAsni¯res, les promoteurs 

pour notre association.   

Comment sôorganise le CCQ de Voltaire ? 

Une première réunion a eu lieu en janvier 2009 pour 

chaque quartier. Celle du quartier Voltaire a eu lieu le 
19 janvier. Laurence LENOIR, maire-adjoint en charge 

de lôhabitat, qui habite notre quartier, pr®sidera notre 

CCQ. Un vice-président pour chaque collège 
(habitants, associations et commer­ants) a ®t® ®lu lors 

de cette réunion. 6 commissions se sont créées qui 
doivent réfléchir sur des sujets spécifiques au quartier 

Voltaire. Les voici : 

Á Règlement intérieur 

Á Propreté - Gestion des déchets 

Á Développement et animation commerciale - Vie 
sociale 

Á Communication - Information  

Á Circulation - Stationnement - Transport 

Á Ligne 13 

Le Maire, M. Sébastien PIETRASANTA, a remis une 
lettre de mission pour chaque quartier.  

Le CCQ du quartier Voltaire doit notamment réfléchir 
sur le devenir de la maison « Garritaine » datant du 

début du 20ème si¯cle et situ®e en bout du square des 
Impressionnistes : vaut -il mieux la conserver ou plutôt 

étendre le square des Impressionnistes ? (cf. page 4) 



VIE ASSOCIATIVE  

D®velopper lôinvestissement socialement rentable 

A 
insi, la France peut et doit sôendetter pour 

construire des routes, des ponts, des lignes 
de chemins de fer, des canaux. Ce sont des 

actifs. Des actifs comptables dôune entreprise 
en faillite chronique qui ne déposera jamais son bilan. 

Du sommet de lôEtat aux collectivit®s locales, il faut 

convaincre les ®lus quôinvestir dans la population, son 
®ducation, sa sant®, sa culture, ses loisirs, nôest pas 

une dépense inutile, passive, perdue mais bien un in-
vestissement durable. 

La relance, selon certains, passerait uniquement par 
mille chantiers de BTP disséminés partout en France. 

Peut-être, mais pas uniquement. Notre population, 

et son bien -être, sont notre richesse la plus pré-
cieuse. La solution vient de la personne, de la 

connaissance et de lôaction collective. Il aura fal-
lu une crise majeure, produit des contre -valeurs de 

lôindividualisme et de lôapp©t du gain, pour se redire 

ces évidences. 

D¯s aujourdôhui, nous pouvons faire de cette soci®t® 

qui sôorganise un levier de la relance ®conomique et 
sociale. En soutenant les associations dans des pro-

grammes nationaux et territoriaux pour lôacc¯s de tou-
tes et de tous ¨ lô®ducation, la culture, la sant®, etc. 

En investissant dans la formation des millions de bé-

n®voles en situation de responsabilit® avant quôils ne 
désespèrent. En lançant 15 000 volontariats de jeunes 

dans un service civique réformé. En créant des fonds 
dôexp®rimentation et dôinnovation sociale pour les poli-

tiques prioritaires des territoires ruraux et urbains en 

difficulté, pour la jeunesse, la solidarité, etc.  

Cet argent public investi ne sera pas délocalisa-
ble, ne rémunérera aucun capital privé , aucune 

stock-option, golden parachute ou autre émolument 
de dirigeant dôentreprises cot®es en bourse. Il irrigue-

ra le corps social en cr®ant des effets leviers sur dôim-

portantes ressources privées comme la générosité du 
public ou le m®c®nat dôentreprise. Cet investissement 

public permettra dô®viter dôimportants co¾ts de 
« réparation sociale » pour la collectivité en soutenant 

en amont la libert® dôinitiative citoyenne de faire 
®merger et dôapporter des r®ponses innovantes aux 

besoins sociétaux. Il ne sera pas n®cessaire dôin-

venter des contreparties  puisquôil r®pondra d®j¨ ¨ 
la rigueur des règles comptables et administratives qui 

régissent les relations contractuelles avec les associa-
tions : des objectifs clairement définis et évalués, un 

impact attendu et mesuré en terme de performance 

sociétale, une gestion financière transparente et 
contrôlée, un partenariat public -privé non lucratif ins-

crit dans le long terme.  

200 nouvelles associations par jour, des millions 

dôheures de travail b®n®vole ou salari® quotidiennes 
dans le secteur non lucratif, autant dô®nergies qui for-

ment un chantier permanent dôune soci®t® vivante et 

solidaire. Peut-on décemment continuer à comptabili-
ser le soutien aux associations comme un investisse-

ment à fonds perdu ? 

Jacques Henrard ð Président de la Conférence Per-
manente des Coordinations Associatives (CPCA)  

du projet et des avocats spécialisés en urbanisme. 
Sans r®sultat. Le 9 octobre 2008. Une r®union dôinformation 
générale est organisée par le syndic de la Résidence du Parc 
dôAsni¯res. Elle pr®sente et explique tr¯s clairement le projet 
CEREP à une quarantaine de riverains qui prennent alors 
r®ellement conscience de lôampleur de ce qui les attend. La 
mairie est également présente, représentée par Mme FIS-
CHER.  Tous sôaccordent ¨ dire  que ce projet est inadapt® 
pour le quartier (il entrainera une surpopulation, une surfré-

quentation du métro, tout cela dans un quartier aux rues 
étroites et en sens unique, il y aura un manque de place 
dans les écoles et les crèches, il y aura des problèmes de 
sortie des parkings aux heures de pointe, et la longue liste 
des inconv®nients ne sôarr°te pas l¨). Cependant, il sôav¯re 
que la CEREP a bien étudié son projet immobilier. Il respecte 
parfaitement le PLU, il nôy a aucun vice de forme. Objective-
ment, rien ni personne ne peut sôen plaindre. Sauf quôil nôac-
corde aucune place au bien-être de ceux qui vivent et vi-
vront là. Mais tout cela est trop subjectif...  

Malgré cela, après cette réunion, plusieurs actions sont me-
nées pour informer et faire signer une pétition afin de re-
cueillir le mécontentement des riverains qui réalisent com-
bien ce projet sera néfaste pour leur quartier.  

Le 4 d®cembre, la r®sidence du Parc dôAsni¯res organise une 
assemblée extraordinaire afin de proposer aux copropriétai-
res dôintenter un recours contentieux. M°me si lôassembl®e 

en présence est fortement défavorable au projet, la majorité 
en milli¯me nôest pas atteinte pour valider la r®solution. 
Côest la fin de la proc®dure légale qui aurait pu amener le 
promoteur à réaménager son projet.  

Et maintenant quel avenir  ? 

Sôil ®tait difficile de contrer ce projet officialis® en plein cîur 
de lô®t®, une forte mobilisation aurait peut-être pu faire 
changer les choses. Faute de résistance, le projet CEREP, 
m°me sôil a ®t® retard® du fait de la situation ®conomique, 
devrait voir le jour comme prévu.  

Il faudra donc composer avec une rue des Frères Chausson 
en forme de couloir, des rues alentours surchargées de véhi-
cules et un environnement général dégradé. 

Pourtant, si dôaventure certains dôentre vous restent 
convaincus quôune telle construction nôa pas lieu dô°tre, il 
reste encore la solution des CCQ  (Comit®s Consultatifs 
des Quartiers évoqués page précédente). Leur rôle est de 
faire participer les habitants ¨ la vie locale, dô®couter les 
souhaits de chacun, de réunir des riverains concernés par un 
même sujet. Voilà donc peut-être une ultime chance de pou-

voir se faire entendre.  

Nôoublions pas quôau del¨ de nos pr®occupations personnel-
les et individuelles, côest notre volont® qui permettra ¨ cha-
cun de conserver un quartier à notre image. En agissant 
pour le bien être du quartier, on agit pour le bien de tous.  



URBANISME  

L 
a maison en meulière située sur le boulevard Voltaire, 
au bout du Square des Impressionnistes, inspire lôima-
ginaire du square, seul t®moin des ann®es dôavant la 

frénésie des ZAC. Elle est une figure de notre quotidien, 
interrogeant le passant par son mystère : est-elle en deve-
nir ? Est-elle en sursis ? Que cache son lierre presque cente-
naire où nichent les oiseaux alentours ?  

Rachetée par la Ville en 2008, elle est bien en devenir. 

La LDI vous propose de lui inventer son avenir et grâce à 
cela dôenrichir un peu le n¹tre. 

Elle pourrait être Le Pavillon du Square des Impressionnis-
tes à vocation culturelle, la salle qui manque à certaines 
associations pour exposer leurs productions, accueillir leurs 
cours ou leurs portes ouvertes. 

Ou bien Le Coin des Impressionnistes, son atmosph¯re se 
réchauffant dès lors que quelques tables invitent les convi-

La maison Garritaine du square des Impressionnistes 
ves à partager un repas ou un verre. 

Si elle est Le petit Impressionniste, elle pourrait sôouvrir sur 
le square et en devenir le prolongement, une ludothèque à 
vocation municipale, ou La Pause Impressionniste, un cyber-
caf® offrant une pause apr¯s lô®cole. 

Ou tout autre choseé 

Participez à cet échange en envoyant par courrier vos sug-
gestions ¨ lôadresse de lôAssociation, ou sur son email ¨ lôa-
dresse suivante :  

garritaine@assozacmetro.info  

Mettez-y aussi bien vos envies du moment que les projets 
auxquels vous auriez déjà longuement réfléchi.  

Nos conseillers au Comité Consultatif du Quartier pourront 
relayer toutes vos idées. 

LôILE DE BEAUT£ est arriv®e jusquô¨ ASNIERES ! 

V 
ous lôavez remarqu® lors des pr®c®dents num®-

ros, cette Lettre est souvent lôoccasion de parta-
ger avec vous nos découvertes et nos coups de 

cîur. Cette fois, nous sommes all®s rencontrer Anne  
et Aur®lie, esth®ticiennes ¨ lôInstitut lôIle de Beaut® 

qui a ouvert ses portes le 20 décembre dernier dans 

notre quartier.  
Anne Josy, la gérante, et Aurélie ont pensé à tout : 

sourire, d®cor zen et musique dôambiance ®taient au 
rendez-vous. Toutes deux dipl¹m®es dôesth®tique, 

elles sont spécialisées dans les soins du corps et du 
visage, ainsi que lôonglerie. Ajoutons ¨ cette forma-

tion, pour Anne, un diplôme de maquilleuse profes-

sionnelle et une spécialisation en permanente des cils. 
Bien que la panoplie des soins « classiques » soit pro-

posé pour le visage et pour le corps, ainsi que les épi-
lations, la pose de faux cils, les extensions de cils ou 

encore le maquillage permanent, LôIle de Beaut® nôest 

pas tout à fait un institut comme les autres  : il est 
agréé CARITA. Ceci implique bien entendu pour Anne 

et Aurélie une formation spécifique effectuée chez 
CARITA. 

Lôunivers CARITA, côest un grand ç plus è qui sôappuie 
sur un savoir-faire depuis des années, des gestuelles 

méticuleuses et précieuses, des principes actifs re-

cherch®s, des appareils r®novateurs renfor­ant lôeffica-
cité de la gestuelle et des actifs. CARITA, cela veut 

dire produits de beauté de qualité tel que le RENOVA-
TEUR, gommage du corps et du visage à base de grai-

nes de tournesol et dôhuiles essentielles de citron, 

clous de girofle et thym, mais aussi techniques de 
soins et appareils très spécifiques, à effectuer en cure 

pour plus dôefficacit®, tels que lôid®al PRO-LIFT (lifting 
visage et corps, les traits sont retendus) ou le CEL-

LUM6 (lipomodelage par endermologie, la cellulite est 

déstockée, le corps est regalbé, affiné, tonifié, sans 

avoir recours à la chirurgie). 

Lôinstitut utilise par ailleurs le MAGIC RED dont lôeffet 
est dôactiver lôamincissement, de sculpter et de mode-

ler le corps et le visage par synergie infra rouge et 
électro stimulation.  

La cerise sur le gâteau : le hammam, bien sûr  ! 

Enfin, en complément, voici quelques tarifs : 
Á Soins du visage : de 67 à 95 euros 

Á Soins du corps : de 20 à 105 euros 
Á CELLUM6 : 49 euros/séance 

Á MAGIC RED : 65 euros/séance 
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A vos téléphones ! 
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LôIle de Beaut® 

47, rue de la Com¯te - 92600 ASNIERES 

Tél : 01 56 04 12 64   
Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h  


